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Départ : Guillaumes (800m)

Dénivellation : + 630m - 630m

Durée totale : 4h

Niveau : randonnée sportive 

Cartographie : IGN Top 25 n° 3540 ET

Bouchanières

C’est une visite au hameau le plus important de 

la commune, composé de nombreux satellites 

tels que : les Hivernasses, les Jusberts, ou 

les Anseingues qui sont encore en activité 

agricole et pastorale.

Une auberge réputée pour ses raviolis à la 

courge avec sauce aux noix peut réconforter 

le randonneur après la grimpette apéritive ! La 

descente ne sera qu’une formalité ??!!

Depuis le chalet face a la Fontaine des Bêtes 

heureuses, passer devant la mairie puis 

l’école Simone de Beauvoir pour tourner à 

droite par la Porte de France. 

Remonter vers la place Vauban pour longer 

l’église St Etienne, tourner à gauche par la rue du 

Roi René a�n de passer devant le “Lavoir” puis le 

“Pressoir”. Monter par la rue Charles Aillaud qui 

longe le cimetière et permet de déboucher sur 

la route d’accès à Bouchanières (b.141).

Après la traversée de cette route, un sentier 

s’élève vers le Nord jusqu’à une épingle à 

cheveux. Après quelques dizaines de mètres 

sur la route, peu avant un tunnel, monter sur 

sentier pour couper plusieurs fois les lacets de 

Après un raccourci, le sentier se tient 

légèrement en contrehaut de la route D.75, 

et de nouveau évite quelques lacets routiers 

jusqu’à la balise 143. Suivre sur près de 500 

mètres la route avant de reprendre (b.144) un 

sentier avec une main courante s’élève par le 

Seuil de Guille (1192m) puis sous le versant 

Ouest du Puy (1327m) avant le lieu- dit la 

Colle (1385m) d’où partait le câble qui servait 

à acheminer les bidons de lait vers la vallée, au 

lieu-dit la Ribière.

Le sentier s’in�échit pour traverser la route 

(1344m) avant le dernier ressaut pour 

atteindre Bouchanières (1416m - b.145).
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Le coeur des Gorges Rouges

L’itinéraire

Traverser le hameau vers l’Ouest via la balise 

146 par une petite route secondaire qui 

conduit au quartier des Hivernasses (b.150). 

Amorcer la descente en faisant attention pour 

le franchissement du bien nommé ravin des 

Roubines, avant de trouver un carrefour (1363m 

- b.195) proche des ruines d’ un oratoire. 

Ainsi débute la descente « plongeante » sur la 

Ribière, par le quartier les Ca�ans, la naissance 

du vallon du Clot de Roure, et la croupe entre 

le vallon de la Dame et le vallon du Colombier, 

passant par les points cotés 1208m et 1062m. 

Les derniers lacets empilés annoncent l’arrivée à 

la Ribière (850m - b.16).

Vous venez de traverser le pays des “sorciers”.

Une abondante fontaine ou la terrasse de 

l’auberge (réservation nécessaire pour les repas) 

récompense de tous les efforts.

Le programme complet de cartographie, balisage et entretien est réalisé par 

le Conseil Départemental des Alpes - Maritimes auquel le législateur a donné 

compétence en matière de Plan Départemental de Randonnée ( loi du 22 juillet 

1983, complétée par la circulaire du Premier Ministre du 30 août 1988 ). Il a été 

adopté par l’Assemblée départementale le 22 janvier 2004.

Toutes les informations touristiques ont un caractère indicatif et n’engagent 

pas la responsabilité de la commune et du rédacteur. Il appartient aux 

usagers de prendre toutes précautions imposées par les conditions locales.


